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DURÉE DE FORMATION

70 heures d’enseignements théoriques 
et pratiques programmées sur 2 
semaines consécutives.

AUXILIAIRE 
AMBULANCIER

ENTREPRISE

Entreprise de transport sanitaire privée.

EMPLOI 
Auxiliaire ambulancier.

INTERVENANT 
Médecins - Infi rmières - Kinésithérapeutes - Aides-Soignantes 
Ambulanciers professionnels en activité - Moniteurs - Chefs 
d’entreprise de transport sanitaire

CONTENU

Compétence 1 : Aspects Juridiques, déontologiques et 
administratifs de la profession
▪ Déontologie, éthique (règles obligatoires et règles 

morales)
▪ Secret professionnel, obligation, responsabilité
▪ Documents administratifs obligatoires, facturation, règles 

de prise en charge des transports
Compétence 2 : Assurer la sécurité du transport sanitaire 
(malade, véhicule et conduite)
▪ Retentissement du transport sur l’organisme
▪ Les particularités du code de la route (permis de conduire 

et véhicule)
▪ Règles de conduite, de circulation et de sécurité routière 

spécifi que à l’ambulance en urgence ou non
▪ Règles d’élaboration d’un constat amiable
▪ Maîtrise de la lecture des cartes routières, établissement 

d’un itinéraire adapté à l’état du patient, maîtrise du GPS
Compétence 3 : Hygiène
▪ Infections nosocomiales : défi nition, mécanisme et voies 

de transmission
▪ Techniques de nettoyage : protocoles, règles d’hygiène et 

de sécurité
▪ Hygiène des mains
▪ Entretien d’un véhicule et des matériels de soins
Compétence 4 : Assurer les gestes d’urgence seul et en 
équipe
▪ Organisation des secours
▪ Les urgences vitales
▪ Les urgences potentielles
▪ Les risques collectifs
▪ Formation AFGSU 1 et 2
Compétence 5 : Techniques de manutention
▪ Manutention du patient (confort et sécurité)
▪ Relevage, brancardage
▪ Ergonomie de l’ambulancier

OBJECTIF

A l’issue de ce cycle de formation, 
les stagiaires seront capables 
d’assurer la conduite d’un véhicule 
sanitaire léger ou d’être l’équipier 
de l’ambulancier, dans l’ambulance.

NIVEAU D’ACCÈS

▪ Permis B et après avoir terminé la 
période probatoire.

VALIDATION

▪ Attestation de formation 
délivrée par l’Institut 
de Formation des 
Ambulanciers du Groupe 
CCI Formation.

▪ AFGSU2.

Formation Continue

MÉTHODE

▪ Approche théorique et pratique,
▪ Mises en situation.

IFA
INSTITUT DE FORMATION
DES AMBULANCIERS
CONTACT
Audrey ROULON
02 43 40 60 85
aroulon@cciformation.net


